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Retour aux origines…

Initiative de Budapest – février 2002

Pour réaliser le libre accès à la littérature des revues savantes, nous  
recommandons deux stratégies complémentaires :

I. Auto-archivage : en premier lieu, les savants ont besoin d’outils et 
d’assistance pour déposer leurs articles de revues à comité de lecture 
dans des archives électroniques ouvertes, une pratique communément 
appelée auto-archivage…

II. Revues alternatives : en second lieu, les savants ont besoin des moyens 
pour lancer une nouvelle génération de revues alternatives engagées 
dans le libre accès et pour aider les revues existantes qui choisissent 
d’opérer la transition vers l’accès libre…

The green and the golden road to OA



Une quinzaine d’années plus tard…

http://openaccess.inist.fr
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Pour réaliser le libre accès à la littérature des revues savantes, nous  
recommandons deux stratégies complémentaires :

I. Auto-archivage : en premier lieu, les savants ont besoin d’outils et 
d’assistance pour déposer leurs articles de revues à comité de lecture dans 
des archives électroniques ouvertes, une pratique communément appelée 
auto-archivage…

II. Revues alternatives : en second lieu, les savants ont besoin des moyens 
pour lancer une nouvelle génération de revues alternatives engagées dans 
le libre accès et pour aider les revues existantes qui choisissent d’opérer la 
transition vers l’accès libre…

- L’auteur, a-t-il le droit de déposer? Quelle version? Quand? 

- Dans le respect des principes initiaux du Libre accès (ouvert, gratuit, immédiat, 

permanent, (ré-)utilisable sans restriction)?

- Peut-il y avoir une obligation de dépôt?

Quelles conditions?





Obligations de dépôt (« mandats »)

de dépôt (« mandats »)

Trois types de mandats (d’après Peter Suber):

1. Les mandats par défaut (loophole mandates)
2. Les mandats relatifs aux dépôt des articles (deposit mandates)
3. Les mandats conservant le droit à l’accès ouvert sur les articles 

(rights-retention mandates)

modèle Harvard: la Faculté donne à l’Université un droit permanent non-

exclusif de rendre librement disponibles sur son archive institutionnelle tous 

les travaux de recherche publiés par les membres de la Faculté.   

1. Obligation de rendre disponible en OA en fonction de la politique de 

l’éditeur

2. Obligation de dépôt immédiat et de rendre disponible en OA au terme de 

l’embargo de l’éditeur - approche IDOA (S. Harnad) 

3. Obligation de conserver un droit de dépôt (avec embargo ou non) –

appliquée par des agences de financement (Wellcome Trust, NIH, 

Commission européenne), mais aussi par des universités sous forme du  



Actuellement au 
Royaume Uni: UK-SCL,
inspiré par le modèle 
Harvard

et en conformité avec le 
droit de la fonction 
publique britannique   
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Lignes directrices pour le libre 
accès aux publications 
scientifiques (extraits):

version française sur http://openaccess.inist.fr



Droits de de dépôt (accordés par des éditeurs)



Droits de de dépôt (accordés par des éditeurs)

2302 éditeurs dans 
la base RoMEO

(au 01/12/2016) 



Droits de de dépôt et durées d’embargo

AAM = Author accepted manuscript

Source : Monitoring the Transition to Open Access (Research Information Network) – August 2015



Droits de de dépôt et durées d’embargo

Vor = Version of record

Source : Monitoring the Transition to Open Access (Research Information Network) – August 2015



Droits de de dépôt et durées d’embargo

Deux exemples opposés:



Droits de de dépôt et durées d’embargo

désormais: 12 mois au lieu 

de 48 !

Deux exemples opposés:



http://contribuez.cnnumerique.fr

http://contribuez.cnnumerique.fr/














Le Libre accès dans la loi numérique française

Projet de loi pour une République Numérique
Article 30

Le chapitre III du titre III du livre V du code de la recherche est complété par un article L. 
533-4 ainsi rédigé : 
« I. Art. L. 533.4 - I. – Lorsqu’un écrit scientifique issu d’une activité ́de recherche financée 

au moins pour moitié par des dotations de l’Etat, des collectivités territoriales ou des 
établissements publics, par des subventions d’agences de financement nationales ou 
par des fonds de l’Union européenne est publié dans un périodique paraissant au 
moins une fois par an, son auteur dispose, même après avoir accordé des droits 
exclusifs à un éditeur, du droit de mettre à disposition gratuitement dans un format 
ouvert, par voie numérique, sous réserve de l’accord des éventuels coauteurs, la
version finale de son manuscrit accepté pour publication, dès lors que l’éditeur met 
lui-même celle-ci gratuitement à disposition par voie numérique ou, à défaut, à 
l’expiration d’un délai courant à compter de la date de la première publication. Ce délai 
est au maximum de six mois pour une publication dans le domaine des sciences, de la 
technique et de la médecine et de douze mois dans celui des sciences humaines et 
sociales.

« La version mise à disposition en application du premier alinéa ne peut faire l’objet d’une 
exploitation dans le cadre d’une activité d’édition à caractère commercial.



Le Libre accès dans la loi numérique française

Projet de loi pour une République Numérique
Article 30 (suite)

« II. – Dès lors que les données issues d’une activité ́de recherche financée au moins 
pour moitié par des dotations de l’Etat, des collectivités territoriales ou des 
établissements publics, par des subventions d’agences de financement 
nationales ou par des fonds de l’Union européenne ne sont pas protégées par un 
droit spécifique ou une réglementation particulière et qu’elles ont été rendues 
publiques par le chercheur, l’établissement ou l’organisme de recherche, leur 
réutilisation est libre.

« III. - L’éditeur d’un écrit scientifique mentionné au I ne peut limiter la réutilisation 
des données de la recherche rendues publiques dans le cadre de sa publication.

« IV. – Les dispositions du présent article sont d’ordre public et toute clause contraire 
à celles-ci est réputée non écrite.»

A noter: l’article 38 de la loi, portant sur la fouille de textes et de données 
(TDM) → modification du code de la propriété intellectuelle



La loi allemande

Le paragraphe 4 suivant est ajouté à l’alinéa 38 de la loi sur le droit d’auteur:

„(4) L’auteur d’une contribution savante, née d’une activité de recherche financée au moins 
pour moitié par des ressources publiques et publiée dans une collection périodique 
paraissant au moins deux fois par an, est en droit, même lorsqu’il a cédé un droit 
d’exploitation exclusif à l’éditeur, de rendre publiquement accessible cette contribution 
dans la version du manuscrit accepté, après un délai de douze mois suivant sa première 
publication, toute fin commerciale étant exclue. La source de la première publication 
doit être indiquée. Un accord dérogatoire au détriment de l’auteur est sans effet.“ 

§ 38 Abs. 4 des Urheberrechtsgesetzes

„(4) Der Urheber eines wissenschaftlichen Beitrags, der im Rahmen einer mindestens zur Hälfte mit öffentlichen 

Mitteln geförderten Forschungstätigkeit entstanden und in einer periodisch mindestens zweimal jährlich 

erscheinenden Sammlung erschienen ist, hat auch dann, wenn er dem Verleger oder Herausgeber ein 

ausschließliches Nutzungsrecht eingeräumt hat, das Recht, den Beitrag nach Ablauf von zwölf Monaten seit der 

Erstveröffentlichung in der akzeptierten Manuskriptversion öffentlich zugänglich zu machen, soweit dies keinem 

gewerblichen Zweck dient. Die Quelle der Erstveröffentlichung ist anzugeben. Eine zum Nachteil des Urhebers 

abweichende Vereinbarung ist unwirksam.“



Dans d’autres pays

Texte de loi autrichien très 

proche de l’allemand - sauf 

critère « appartenance à une 

institution de recherche»





Accompagnement du droit allemand

Site web de la bibliothèque 

de l’Université de Münster

Modèle de licence pour la publication secondaire dans une archive ouverte





Questions juridiques

- Quelle est la validité du droit national dans un contexte 

international?

- A partir de quelle date (de publication) s’applique le nouveau droit?

- Comment s’articule le nouveau droit avec le contrat d’édition?

- Comment est définie et qualifiée juridiquement la « version finale du 

manuscrit acceptée pour publication » ?

- Est-ce que la publication secondaire peut faire l’objet d’une licence?

- Comment déterminer la frontière entre STM et SHS?

- … 



La loi numérique, et après?



En guise de conclusion…

« C'est lourd, c'est légo-légaliste, c'est lent (12 mois !), mais à 

condition que ça soit apparié avec une obligation de dépôt 

immédiat dans l'archive institutionnelle (peu importe la date de 

mise en accès libre du dépôt) ainsi qu'avec le Bouton "presqu'OA", 

c'est tout ce qu'il faut pour faire tomber tous les autres dominos 

(au fur et à mesure que ça se globalise)... »

Contribution S. Harnad sur la liste de discussion « accesouvert », avril 2013, 
https://groupes.renater.fr/sympa/arc/accesouvert/2013-04/msg00038.html

Merci de votre attention!

herbert.gruttemeier@inist.fr

https://groupes.renater.fr/sympa/arc/accesouvert/2013-04/msg00038.html

